
                SYNDICAT DES TRAVAILLEURS ET TRAVAILLEUSES DES POSTES 
  Section locale de Montréal 

 
 

COMMÉMORATION DU  

 6 DÉCEMBRE 1989 
Lors de la conférence des femmes du STTP, qui s’est tenue le 3 novembre 2014, un 

chèque d’un montant de 633,00$ a été remis à Madame Marcelle Lamarche de 
l’organisme Le Chaînon. Cet argent provient d’activités qui se sont déroulées au 

cours de l’année. 
 

Le COMITÉ DES FEMMES DU STTP- Section locale de Montréal, renouvellera 
l’expérience afin d’amasser des fonds pour 

 Le Chaînon, qui vient en aide à des femmes violentées avec, entre autre, une 
activité en commémoration du 6 décembre. 

 
Un MOITIÉ-MOITIÉ sera organisé; la moitié de l’argent ira aux activités du comité 

des femmes et l’autre moitié ira au Chaînon. 
 

 
 

Solidarité, 

 

 
Johanne Noël 
Directrice, Comité des femmes 
STTP-Section locale de Montréal 
JN/mhg sepb-574 

Montréal, le 25 novembre 2014 /199 

 


